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USAL
Séance du Comité central

15 A la fin de l'année 1968, les membres du Comité central de

l'USAL se sont réunis à Berne, sous la présidence de
M. A. Maurer, président central.

Le secrétaire central orienta d'abord sur les travaux d'une
séance de la Commission fédérale pour la construction de

logements auxquels une délégation de l'USAL avait prêté
son concours. On discuta plus spécialement les propositions

faites par quelques intéressés relatives à la

continuation des mesures d'encouragement de la construction
de logements par la Confédération après l'expiration de la

loi fédérale du 15 mars 1965. Il est évident qu'une entente
n'a pu se faire sur ce point épineux, mais il fut néanmoins
décidé de continuer les consultations.

Sous la présidence du conseiller fédéral von Moos, les

représentants des syndicats, des employés, des locataires,
de l'USAL, des propriétaires et des arts et métiers s'occupèrent

du projet du Conseil fédéral pour une loi fédérale

sur la protection des locataires (limitation du droit de
résiliation du contrat). Comme on pouvait s'y attendre, aucune
entente ne put être obtenue. Il sied de patienter maintenant

et d'attendre des nouvelles du Département fédéral
de justice.

Le Comité central a pris acte avec remerciements du
versement de 2400fr. en faveur du Fonds deformation, ce don

provenant des organisateurs de l'assemblée des délégués
de 1968, à Bienne, soit de la Communauté de travail des

sociétés coopératives de Bienne.

Un montant de 1000 fr. fut alloué à la Section romande de

l'USAL en faveur de l'organisation de sa Journée d'études
sur le problème du logement pour personnes âgées, du

30 novembre 1968, à Lausanne.

A la charge du Fonds de solidarité, les prêts suivants
furent alloués: 50 000 fr. à la Société coopérative des
locataires de Wädenswil (ZH); 40 000 fr. à la Coopérative
pour la construction de logements pour personnes âgées
de Elsau-Räterschen (ZH); 50 000 fr. à la Coopérative
de construction de Niederrohrdorf (AG) et 20 000 fr. à la

Coopérative de construction «Belchen» de Hâgendorf
(SO), soit au total 160 000 fr.

Le caissier central, R.Bernasconi, eut le plaisir d'annoncer
qu'en 1968 de nombreuses coopératives ont fait des dons
au Fonds de solidarité, de sorte qu'à la fin de l'année ce
fonds pourrait atteindre 600 000 fr. Le Comité central lance

un nouvel appel aux coopératives, membres de l'USAL,
afin qu'elles contribuent à l'élargissement de ce fonds,
dont les moyens permettent d'aider efficacement et
rapidement les coopératives prêtes à activer la construction
de logements, même dans les conditions souvent difficiles.
Enfin, le Comité central alloua un prêt de 60 000 fr. à

prélever sur le Fonds de roulement, au «Verein für
Wohnhilfe», de Saint-Gall, coopérative décidée à construire

des logements pour familles nombreuses et pour
personnes âgées.

Le président central présenta ensuite un rapport sur le

succès des deux Journées de travail des 1" et 2 octobre
1968, à Berne et à Zurich, sur la question des logements
pour personnes âgées. La brochure et la documentation
éditées à cette occasion ont suscité le plus vif intérêt.

Si l'activité de l'USAL prend ainsi une extension toujours
plus marquée, les dépenses, elles aussi, vont augmentant.
Aussi, le Comité central va-t-il étudier les mesures qui
s'imposent et les propositions qu'il présentera à l'assemblée

des délégués de 1969.

Cette assemblée, qui se tiendra à Zurich les 28 et 29 juin
1969, sera l'occasion de fêter les 50 ans d'existence de

l'USAL. Le Comité central prit connaissance des rapports
relatifs à la préparation de la réunion, de la brochure du

jubilé et de l'exposition à Zurich, cette dernière surtout
étant destinée à montrer au grand public les réalisations
en matière de la construction de logements coopératifs en

Suisse. kz
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